
➤ Certificat de changement
de domicile
(pour un départ vers l’étranger) 
(article 103 et 104 du Code Civil)

Bureaux ouverts du lundi au vendredi

Hôtel de ville
1, esplanade Bernardin-Laugier
13808 ISTRES Cedex
✆ 04 13 29 50 00
Lundi de 8h à 18h (journée continue)
Mardi au vendredi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h45

Annexe du Prépaou
Quartier du Prépaou
13800 ISTRES 
✆ 04 13 29 58 20
Lundi et mercredi de 8h à 12h et de 13h45 à 17h45
Mardi, jeudi et vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h

Annexe Entressen
Avenue de la Crau
13118 ENTRESSEN
✆ 04 13 29 56 50
Mardi et jeudi de 8h à 12h et de 13h45 à 17h45
Lundi, mercredi et vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h
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➤ Principe...
Tout départ de France pour une installation à l’étranger nécessite 
l’établissement d’un certificat de changement de domicile. 
C’est un document signé par le Maire qui doit être établi avant le départ 
pour l’étranger.
Pour l’établissement de ce certificat l’intéressé, de nationalité française, 
doit se présenter à l’accueil de l’Hôtel de Ville ou dans une mairie annexe.

➤ Pièces à présenter...
• Carte Nationale d’Identité ou passeport de l’intéressé
• Livret de famille uniquement si mention de toute la famille est nécessaire
• Un justificatif de domicile récent à l’adresse actuelle de l’intéressé
• Un document récent attestant de la nouvelle adresse à l’étranger
Au vu de ces documents, le certificat sera établi et soumis à la signature 
de Monsieur le Maire ou une personne ayant reçu délégation.

➤ Délai d’obtention 
Immédiat à quelques jours. 

➤ Coût   
Gratuit.

➤ À noter :
Les personnes détentrices d’un titre de séjour doivent en cas de départ 
définitif du pays le restituer à l’autorité préfectorale, par conséquent les 
déclarations de changement de domicile des personnes de nationalité 
étrangère sont reçues par l’autorité préfectorale.



Pour des renseignements complémen-
taires, adressez-vous à nos guichets.
Vous pouvez également consulter le site 
officiel de la Ville

www.istres.fr




